
























 

 

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE FONCTIONNAIRES TERRITORIAUX POUR LA 
RÉNOVATION DE L’ABRI CANTONNIER SITUÉ SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE 

737 - COMMUNE DE MELLE 

ENTRE 

la commune de Melle représentée par Monsieur Sylvain Griffault, Maire 
  d’une part, 

ET 

la commune de …………………………..……. représentée par……………………………., Maire 

          d’autre part, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, articles 61 et suivants, portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;  

Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de mise à disposition applicable aux 

collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux ;  

Vu la convention de partenariat entre le Département et la commune de Melle autorisant la 

réalisation de travaux de restauration et d’entretien des abris cantonniers de la commune ;  

Considérant que les communes souhaitent mettre en valeur le patrimoine que constituent les abris 

cantonniers ; 

Considérant la volonté de mettre en place d’un chantier école pour la restauration de l’abri 

cantonnier de la RD737 aux abords du carrefour du lycée agricole Jacques Bujault à Melle, permettant 

le transfert de savoir-faire utile à la rénovation d'autres abris situés dans les communes ; 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
Article 1 : Objet de la convention  
La Commune de …………………………………. met à disposition de la commune de Melle, son 

agent municipal : M. ……………………………………………… en vue de participer au chantier 

école de remise en état de l’abri cantonnier situé en bordure la RD737 au carrefour du lycée agricole. 
 
Article 2 : Nature des fonctions exercées par le fonctionnaire 

M ………………………..…… aura en charge d’effectuer des travaux : de déconstruction éventuels, 

d’amener de matériaux et de mise en œuvre afin de reconstruire dans les règles de l’art l’abri 

cantonnier. 

A cette occasion, l’agent bénéficiera d’un apprentissage en matière de remise en état des ouvrages en 

pierres sèches et devra être en capacité de transférer ce savoir dans sa commune sur d’autres 

ouvrages qui le nécessiteraient. 

 

Article 3 : Durée de la mise à disposition 

M.  …………………………...……… est mis à disposition de la commune de Melle à compter du 

………… et pour une durée de ………. semaine/jours à raison d’un volume horaire hebdomadaire de 

35 heures. 

La convention prend fin à réception du chantier.   

 

 

Fait à Melle, le …………………………. 
 
Sylvain Griffault      ……………………………………. 

Maire de Melle       Maire de ………………………….. 



 

 

 

CONVENTION POUR LA CRÉATION D’UNE SERVITUDE DE PASSAGE  

DE CANALISATIONS D’EAUX USÉES SUR LA COMMUNE DE MELLE 

 
Parcelle cadastrée AE 0259 appartenant à la commune de MELLE 

 
Entre les soussignés : 
 

La Communauté de communes Mellois en Poitou, représentée par son Président M. Fabrice 

MICHELET, agissant en vertu d’une décision adoptée dans le cadre de l’ordonnance n° 2020-
391 du 1er avril 2020; 
 
d’une part ; 
 
Et  
 

La commune de Melle, représentée par son Maire Monsieur Sylvain GRIFFAULT agissant en 
vertu d’une délibération du ……….  
 
d’autre part. 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention vise à permettre la mise en place d’une convention de servitude pour le 
passage du réseau public d’assainissement géré par la Communauté de communes Mellois en 
Poitou, sur la parcelle AE 0259, appartenant à la commune de Melle. 
La parcelle de terrain concernée, cadastrée AE 0259, est traversée par une canalisation d’eaux 
usées existante sur une longueur d’environ 70 mètres linéaires. Cette canalisation se prolonge 
sur la parcelle voisine AE 0254, propriété privée qui fait l’objet d’un projet de construction 
nécessitant la suppression du réseau d’assainissement sur cette parcelle. Le réseau présent sur 
la parcelle AE 0254 sera donc dévoyé sur la parcelle AE 0259, ce qui portera à environ 93 
mètres linéaires la longueur de la canalisation d’eaux usées présentes sur cette parcelle 
appartenant à la commune de Melle. 
(Cf. plan en annexe.) 
 
 
ARTICLE 2 – ENGAGEMENT DES PARTIES 
 
Après avoir pris connaissance du tracé des canalisations, la commune de Melle : 
 

a) autorisent la Communauté de communes Mellois en Poitou à pénétrer et à exécuter 
tous les travaux nécessaires sur la parcelle où sera implantée la canalisation pour 
l’exploitation, la surveillance, l’entretien, la réparation, l’enlèvement de tout ou 
partie de ladite canalisation et des ouvrages accessoires ; 

 
b) tout en conservant la pleine propriété du terrain occupé par la canalisation dans le 

terrain qui précède : 
 

- à permettre l’établissement en limite du terrain, des poteaux, bornes ou regards 
délimitant la servitude indiquant l’emplacement de la canalisation et des ouvrages 
accessoires ; 



 

 

 
- à ne procéder dans une bande de 3 m de chaque côté des canalisations à aucune 

plantation d’arbres ou d’arbustes, ni à aucune façon culturale descendant à plus de 
80 cm de profondeur, 

 
- à s’abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l’entretien et à la 

conservation des ouvrages. 
 

c) A informer, en cas de vente ou d’échange dudit terrain, ou d’une partie de ce 
terrain, l’acquéreur ou le coéchangiste, du respect en ses lieux et place des 
servitudes dont il est grevé en obligeant expressément ledit  

 
 
D’autre part, la communauté de communes Mellois en Poitou s’engage : 
 

a) à remettre en état les terrains à la suite des travaux de pose de canalisation ou 
ouvrages et des travaux éventuels de réparation, étant formellement indiqué qu’une 
fois ces travaux terminés les propriétaires auront la libre disposition des terrains 
sur lesquels la culture pourra normalement être effectuée, sous réserve de ce qui 
est stipulé ci-dessus ; 

 
b) à prendre toutes les précautions nécessaires pour ne pas gêner l’utilisation des 

instruments aratoires lors de l’établissement et de l’entretien de la canalisation. 
 
 
 
Fait à Melle, en 2 exemplaires, le  
 
 
Pour la Communauté de communes Mellois en Poitou,  Pour la Ville de Melle, 
 
 Le Président, Le Maire, 
  
 
 Monsieur Fabrice MICHELET Sylvain GRIFFAULT 

 

 

 

 

 



 

 

ANNEXE 

 

 

Dévoiement du réseau d’assainissement au sein du réseau existant 
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Convention d’achat de prestations 

auprès de l’Ecole de musique du Pays mellois 

Année scolaire 2020-2021 

 
Entre :  
 
la Mairie de Marcillé, représentée par Eric BERNARD, Maire 
en vertu de la délibération du Conseil municipal du……………...…..  
 
la Mairie de Melle, représentée par Sylvain GRIFFAULT, Maire  
en vertu de la délibération du Conseil municipal du……………...…..  
 
la Mairie de St Romans lès Melle, représentée par Jérôme PELTIER, Maire 
en vertu de la délibération du Conseil municipal du……………..…..  
 
ET  
 
l'École de Musique du Pays Mellois (EMPM), 4 bis rue Jules Ferry à MELLE, représentée par M Hervé 
JUIN, Président 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet 
Les Mairies de Marcillé, Melle et Saint Romans lès Melle souhaitent sensibiliser les jeunes élèves 
des écoles primaires et maternelles de leur territoire. 
Sont concernés les établissements scolaires de Melle ainsi que ceux des communes faisant partie 
d’un Regroupement pédagogique intercommunal rattaché à la commune de Melle, soit :  

• École élémentaire Yvonne Mention Verdier à Melle 
• École maternelle Jacques Prévert  à Melle 

• École du Pré Rousseau à Saint-Léger-de-la-Martinière 
• RPI de Marcillé-Melle (Paizay le Tort) 
• RPI de St Romans-Melle (Mazières sur B. St Martin lès M.) 

 
Dans ce but, les communes sollicitent l’intervention de l’EMPM, qui l’accepte, sous la forme de 
prestations dans le domaine musical. 

 
Article 2 : Organisation 
Les interventions sont assurées par des intervenants de l’EMPM, professeurs ou bien titulaires du 
DUMI (Diplôme universitaire de musicien intervenant). 
Elles se déroulent conformément au tableau ci-dessous à raison de 10h d’intervention par classe. 

 

Mazières sur B. St Martin lès M. St Romans lès M. Pouffonds St Génard Paizay le Tort
PS TPS-PS-MS

MS-GS GS-CP MS-GS
CP-CE1 CP-CE1
CE1-CE2 CE1-CE2-CM1

CE2-CM1
CM1-CM2 CM1-CM2

Cycle 2

Cycle 3

Année scolaire 2020-2021

RPI St Romans/Melle (Mazières, St Martin) RPI Marcillé/Melle (Paizay le Tort)

Cycle 1
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Article 3 : Coût des interventions 
L’EMPM facture une heure d'intervention 52 € nets de TVA, auquel s’ajoute un forfait pour frais 
administratifs et assurances de 50 € nets de TVA pour l’année scolaire. 
120 heures d’intervention sont envisagées soit au total 6 290 € nets de TVA. 
Soit un coût moyen de 52,42 euros par heure de cours. 
 
Article 4 : Clé de répartition de la dépense 
La clé de répartition retenue entre les communes signataires de la présente convention est basée 
sur la population municipale en vigueur au 1er janvier 2020 telle qu’elle résulte de la consultation 
des données INSEE, soit : 

 
Soit :  pour la commune nouvelle de Melle :    3 348 € 
   pour la commune nouvelle de Marcillé :   1 610 € 
   pour la commune de Saint-Romans lès Melle : 1 332 € 
 
Article 5 : Bilan 
A l’initiative de l’EMPM, un bilan de l’opération sera proposé aux signataires de la présente 
convention peu avant la fin de l’année scolaire de sorte que chaque commune puisse envisager la 
suite à donner la rentrée scolaire suivante. 
 
Article 6 : Durée - Contentieux 
La présente convention prend fin mardi 6 juillet 2021. 
En cas de contentieux, la recherche d’une solution amiable sera privilégiée. A défaut, il sera fait 
recours au tribunal territorialement compétent. 
 
La présente convention est établie en quatre exemplaires originaux, le ……………..  
 
 
 Pour la Mairie de Marcillé,     Pour la Mairie de Melle,  
 Eric BERNARD, Maire      Sylvain GRIFFAULT, Maire 
  
 
 
 
 
  
 Pour la Mairie de St Romans lès Melle,   Pour l'EMPM, 
 Jérôme PELTIER, Maire     Hervé JUIN, Président 
 
 

Population Quote part Participation

Marcillé 760 61,44%
Paizay 477 38,56%
Total 1237 100 %

St Romans les Melle 718 36,30%
St Martin les Melle et Mazière sur Béronne 1260 63,70%
Total 1978 100 %

50h d’intervention réparties entre :
1 610 €
1 011 €
2 621 €

70 heures d’intervention réparties entre : 
1 332 €
2 337 €
3 669 €
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CONVENTION DE PARTENARIAT CULTUREL 

Saison 2020/2021 

 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
Le Moulin du Roc, Scène nationale à Niort 
 

Adresse : 9 Boulevard Main, CS 18555, 79025 NIORT Cedex. 
Téléphone : 05 49 77 32 30 
Courriel : m.champouillon@lemoulinduroc.fr 
Siret : 318 022 332 000 31  Code NAF : 9001Z  
N° Licences : 1/1061165 – 2/1061166 – 3/1061167 
N° TVA intracommunautaire : FR 34 318022332 
Représenté par M. Paul-Jacques HULOT, en sa qualité de directeur   
 

Et 
 

La Commune de Melle 
 

Adresse : Quartier Mairie, 79500 MELLE 
Téléphone : 05 49 27 00 23 
Courriel : contact@ville-melle.fr  
Siret : 217 901 474 300013 APE : 8411Z 
N° Licences : 
Représentée par Monsieur Sylvain GRIFFAULT, Maire de Melle 
 

Objet : La présente convention fixe les relations artistiques, culturelles, organisationnelles et 
financières entre les signataires. 
 

Préambule : Le Moulin du Roc, Scène Nationale à Niort, est un opérateur culturel qui a pour mission 
principale d'organiser la confrontation des formes artistiques en privilégiant la création contemporaine 
par une diffusion pluridisciplinaire du spectacle vivant. Dans ce cadre, le Moulin du Roc, Scène 
Nationale à Niort, propose à la commune de Melle, et en partenariat avec celle-ci, une diffusion 
décentralisée de spectacles lors de la saison 2020-2021.  
 

Article 1 : Favoriser l’accès de la population aux spectacles vivants 
En qualité de partenaires, Le Moulin du Roc, Scène Nationale à Niort et la commune de Melle décident 
de s’associer en vue d’une coopération qui, sans se substituer aux compétences de chacun, a pour 
objectif principal de favoriser l’accès aux spectacles vivants pour les habitants de Melle. 
 

Article 2 : Engagements du Moulin du Roc 
Au cours de la saison 2020/2021, le Moulin du Roc présentera au Metullum, salle de spectacle de la 

Commune de Melle un spectacle selon les modalités suivantes :  
- il prendra en charge le cachet artistique et l’accueil de la/des compagnies, les droits d’auteurs 
auprès de l’organisme de perception concerné et encaissera la recette des spectacles ;  
- le spectacle accueilli sera précisé dans une annexe à venir à la présente convention qui en 
définira les différents tarifs de billetterie, ainsi que le contingent de places réservées aux Mellois ; 
- il embauchera le personnel nécessaire (effectif SSIAP inclus) et engagera à son compte les 
locations de matériel technique nécessaire au bon déroulement de la représentation. 

La Scène nationale établira et fournira à la Commune les éléments de communication nécessaires pour 
assurer la promotion de la représentation : affiches, flyers, presse… Elle intègrera la mention du 
partenariat sur l’ensemble de ses documents de communication. 
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Dans le contexte de propagation du Coronavirus Covid-19, le Moulin du Roc apporte des précisions sur 
l’usage des locaux mis à disposition, sur la gestion de l’accueil du public et sur les mesures sanitaires 
mises en place. Durant la période de mise à disposition, le Moulin du Roc s’engage à appliquer les 
mesures suivantes : 
- un nettoyage des gradins ou nébulisation des gradins et une désinfection des surfaces seront 
réalisées avant restitution de la salle à la commune ; 
- l’accueil du public sera soumis au protocole suivant : le port du masque sera obligatoire en continu, 
une désinfection des mains avec du gel hydroalcoolique ; les spectateurs seront invités à suivre un 
suivre un sens de circulation et à appliquer un siège de distanciation entre chaque groupe de 
spectateurs en salle ; chaque groupe d’une maximum de six spectateurs sera accueilli et placé par le 
personnel du Moulin du Roc et la sortie de salle se fera rang par rang ; les paiements sans contact 
seront également privilégiés et les contrôles de billets à l’entrée en salle seront visuels. 
 
Par ailleurs, dans le contexte actuel de pandémie et de potentielles restrictions ou interdictions 
préfectorales de rassemblements publics et/ou d’ouverture des lieux de spectacles, la Scène nationale, 
garante de la solidarité professionnelle, s’engage en cas d’annulation à verser à la compagnie 
programmée par ses soins une indemnité d’annulation correspondant a minima aux rémunérations du 
personnel artistiques et techniques. 
 

Article 3 : Engagement de la Commune de Melle  
La Commune de Melle : 
- s’engage à mettre à disposition du Moulin du Roc sa salle de spectacle, Le Metullum, à la date de 
représentation convenue, et ce à titre gracieux ; 
- prendra en charge le catering repas pour l’équipe artistique à la fin des spectacles ainsi qu’un 
moment de rencontre convivial avec le public (si les conditions sanitaires le permettent) ; 
- contribuera à la diffusion de l’information en direction des habitants de son territoire, annoncera la 
représentation dans sa saison culturelle et intègrera la mention du partenariat sur ses documents de 
communication ; 
- relayera les réservations téléphoniques prises en Mairie de Melle à la billetterie du Moulin du Roc ; 
- prendra en charge le coût d’un bus ou l’organisation d’un covoiturage pour le transport du public 
mellois sur une sortie d’un spectacle [à déterminer] donné à Niort au Moulin du Roc ; 
 

Article 4 : Durée de la convention 
Cette convention est signée pour la durée de la saison 2020/2021 et prendra fin à l’issue de celle-ci. 
 
Fait en double exemplaire, à Niort, le ……………………………………… 
 
 
 
 
 
Pour le Moulin Du Roc      Pour la ville de Melle 
Le Directeur        Le Maire 
Paul-Jacques HULOT       Sylvain GRIFFAULT 







































PRIX DE L’EAU POTABLE
BILAN DES RAPPORTS D’ACTIVITÉS

ANNÉE 2019 Conseil municipal du 16 décembre 2020
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GENERALITES
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Eaux 
Brutes

L'article L. 210-1 du Code de 
l'environnement indique que « l'eau fait 
partie du patrimoine commun de la nation. »

Une source d'approvisionnement en eau 
appartient à la commune ou à la collectivité 
locale qui a la responsabilité de s'assurer 
que sa population est en permanence 
approvisionnée en quantité suffisante d'une 
eau répondant à des normes strictes de 
qualité.

Eau 
Potabilisable

L'eau propre à la consommation humaine

art. L1321-1 du Code de la santé publique 
indique que « toute personne qui offre au public 
de l'eau en vue de l'alimentation humaine, à titre 
onéreux ou à titre gratuit et sous quelque forme 
que ce soit, y compris la glace alimentaire, est 
tenue de s'assurer que cette eau est propre à la 
consommation. 

L'utilisation d'eau impropre à la consommation 
pour la préparation et la conservation de toutes 
denrées et marchandises destinées à 
l'alimentation humaine est interdite. »

Conseil municipal du 16 décembre 2020

Eau 
Potable

Normes Eau brute eau souterraine

Nitrates <100 mg/L

Pesticides < 2 µg/L par molécule

< 5 µg/L ∑ des molécules

Usine de 

potabilisation

Normes Eau Potable

Nitrates < 50 mg/L

Pesticides < 0,1 µg/L par molécule

< 0,5 µg/L ∑ molécule

captage



A A C
AIRE D’ALIMENTATION DE CAPTAGE

580 ha

- 57 % de grandes cultures

- 12 % prairies

- 10 % bois

- 21 % zones urbanisées ou autres
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EXEMPLE DE LA CHANCELEE

Contrat Re-Source

de la Chancelée

Objectifs
Résultats 2015-2019

81 prélèvements réalisés

169 molécules recherchées

Nitrates

Moyenne < 37,5 mg/L
C° max < 50 mg/l

43.38 mg/L

3 prélèvements 50.82 mg/L

Objectif non atteint

Pesticides

Par molécule : aucune > 0,1 μg/l

Somme des molécules :

aucun prélèvement > 0,5 μg/l

1 détection de 1 molécule > 0.1 μg/L

Métolachlore ESA à 0,11 μg/L

Concentration maximale

= 0,20 μg/L

Objectif presque atteint

2009 : classement Grenelle 

2014 : diagnostic des pressions 
agricoles et non agricoles sur l’AAC

2015-2019 : programme d'action 
sur 5 ans (programme Re-Sources)



LES AGENCES DE L’EAU – LES REDEVANCES
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Facture d’eau

EPCI

Qualité eau brute

Impôt sur l’eau 



LES SYNDICATS DE DISTRIBUTION DE L’EAU POTABLE
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SMAEP 4B

Eau distribuée de bonne qualité (environ 
1000 paramètres analysés par an sur 40 à 60 
contrôles, selon l’unité de distribution)

Vulnérabilité vis-à-vis des paramètres 
nitrates et produits phytosanitaires

Prix de l’eau (tarifs 2019) :
 Part fixe = 85,50€ HT/an

 Part variable = 1,52€ HT/m3

 Redevances Agence de l’Eau 
(préservation ressources) = 
0,0725€/m3

 Redevance pollution domestique = 
0,33€/m3

 La TVA = 5,5%

Conso moyenne de 120 m3 :

333,59€ / année 2019

2,78 €/m3

Mazières-sur-Béronne et Paizay-Le-Tort
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SYNDICAT DE LEZAY

Eau distribuée de qualité excellente 

(1376 paramètres analysés sur 32 contrôles sur année 2019) 

Vulnérabilité vis-à-vis produits phytosanitaires (1 dépassement en 
2019)

Prix de l’eau (l’enclave de la M.):
 Part fixe = 56€ HT/an

 Part variable = 1,35 HT/m3

 Redevances Agence de l’Eau (préservation ressources) = 0,07€/m3

 Redevance pollution = 0,33€/m3

 La TVA = 5,5% (s’applique sur abonnement + conso + redevances)

Conso moyenne de 120 m3 :

280,63€ / année 2019

2,34 € / m3

11 communes
Lezay, chey, chenay, Sepvret, Vançais, L’enclaVe de la Martinière, St 

coutant, Messé, Rom, Ste Soline, Vanzais

6 200 habitants

2 forages profonds - 460 000 m3/an
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SERTAD

• Eau distribuée de bonne qualité (9 675 paramètres 
analysés en 459 contrôles en 2019)

• Vulnérabilité vis-à-vis des paramètres nitrates et des 
produits phytosanitaires

• Prix de l’eau:

Part fixe = 60€HT/an

Part variable = 1,37 HT/m3

Redevance pollution = 0,30€/m3

La TVA = 5,5% (s’applique sur abonnement + conso + 
redevances)

Conso moyenne de 120 m3 :

274,72€ / année 2019

2,23 € / m3
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21 COMMUNES DISTRIBUÉES APRÈS FUSIONS

60 000 HABITANTS

5 CAPTAGES – 3 600 000 M3/AN



SYNTHESE

Conseil municipal du 16 décembre 2020



SYNTHÈSE
SMAEP 4B Syndicat d’eau de Lezay SERTAD

Territoire desservi 63 communes 11 communes 21 communes (après fusions)

Nombre d’habitants 

desservis
25 000 habitants 6 200 habitants 46 700 habitants

Distribution annuelle 2 000 000 m3/an 460 000 m3/an 3 600 000 m3/2019

Ressources en eau 29 captages

Dont 12 prioritaires au 

titre du Grenelle de l’envt

2 captages 

(forages profonds)

5 captages 

Dont 3 prioritaires au titre du 

Grenelle de l’Envt

Qualité eau brute Vulnérabilité nitrates et 

pesticides
Très bonne qualité

Vulnérabilité nitrates et 

pesticides

Qualité eau distribuée * 

(analyses ARS)
Eau de bonne qualité Excellente qualité Eau de bonne qualité

Prix de l’eau pour une 

consommation moyenne de 

120 m3/an 

(tarifs 2019)

333,59 € 

(2,78€/m3)

280,63 €

(2,34€/m3)

274,72 €

(2,23€/m3)
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